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L’essor de la pratique du vélo se mani-
feste également à travers la vitalité du 
cyclotourisme en France désormais 2e 
destination touristique en Europe après 
l’Allemagne. Les EuroVélos françaises ont 
connu une fréquentation record en 2020 
avec une progression de 28% par rapport 
à 2019 (hors période de confinement) 
selon les relevés de Vélo & Territoires. En 
2021, la fréquentation de ces itinéraires 
reste importante (+ 19% par rapport à 
2019). Elle devrait encore se renforcer 
grâce au plan de relance du secteur tou-
ristique (« Destination France ») annoncé 
par l’État le 20 novembre 2021. Celui-ci 
ambitionne notamment de faire du ter-
ritoire national « la première destination 
vélotouristique » d’ici 2030 par la réalisa-
tion complète du Schéma national des 
véloroutes et la mise en place de 20 000 
lieux d’accueil dédiés à la pratique.

La Métropole Aix-Marseille-Provence a 
adopté un plan d’action en faveur du vélo 
en juin 2019. Consciente de la nécessité mais 
aussi de l’opportunité de développer un 
mode de déplacement vertueux et encore 
peu développé sur notre territoire, la Mé-
tropole a déployé un programme d’actions 
ambitieux : création d’un réseau de lignes 
vélos sécurisées ; développement du réseau 
secondaire ; renforcement de l’offre de sta-
tionnement vélo sécurisé ; lutte contre le 
vol ; nouveaux outils digitaux ; promotion 
de l’usage et action de sensibilisation… 
Au total ce sont 15 actions et un budget de 
40 millions d’euros qui sont mobilisés par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur la pé-
riode 2019-2024. Une des actions phare de ce 
plan vélo métropolitain est la mise en place, 
depuis la rentrée 2020, du premier service 
métropolitain de location de vélo longue 
durée, Levélo+ . Ce service est l’exemple de 
ce que la Métropole Aix-Marseille-Provence 

souhaite proposer : un service simple, ac-
cessible et adapté aux problématiques des 
Métropolitains avec un objectif central qui 
reste celui d’augmenter la part d’usage du 
vélo dans les déplacements du quotidien 
utilisé seul ou en complémentarité avec les 
transports collectifs.
En un an, plus de 800 contrats de location 
ont été passés, avec une demande très forte 
entre mai et août 2021.  
Début 2023, l’offre de vélos en libre-ser-
vice (« Levélo ») va connaître un nouveau 
développement : 2 000 vélos à assistance 
électrique seront répartis sur 200 stations, 
permettant ainsi d’augmenter considérable-
ment la présence des vélos dans les diffé-
rents quartiers de la ville. Une offre 100% 
électrique qui sera aussi 100% connectée 
avec la mise en place d’une application per-
mettant de localiser les vélos et les stations, 
de gérer son abonnement, de calculer son 
itinéraire ou de déverrouiller un vélo.

Paroles d’acteur

« développer un mode 
de déplacement 

vertueux »
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Le vélo et la « micro mobilité »
Le vélo appartient à la famille de la “micro mobilité” qui regroupe 
tous les Engins de Déplacements Personnels (vélos, trottinettes, 
skateboard, hoverboard, gyroroue…). Il s’agit d’engins compacts 
et légers (inférieurs à 15 kg pour la plupart), bénéficiant ou non 
d’une assistance ou motorisation électrique et fonctionnant à une 
vitesse d’environ 25 km/h. Ces engins se caractérisent également 
par de faibles émissions de CO2 lors de leur utilisation. Parmi eux, 
la trottinette électrique connait, elle aussi, un essor en termes de 
pratique, principalement en milieu urbain. 
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